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Annexe au rapport de gestion pour 1913.

Rapport
de la

Direction generale des chemins de fer federaux

sur

L'EXERCICE DE 1913
de la

Caisse de pensions et de seconrs des fonctionnaires et employes ä poste fixe.

(Du 2 avril 1914.)

1. Introduction.
Le 31 decembre 1912, le bilan de la caisse de pensions

accusait un solde passif de fr. 29,802,472.55. Au 31 decembre
1913, ce solde s'eleve ä fr. 29,995,219.73. Si l'on tient compte
du versement extraordinaire de fr. 641,913.46 opere par les
chemins de fer federaux en 1913, comme amortissement du
deficit au 31 decembre 1912, on voit que le compte annuel
boucle par une perte de fr. 834,660.64. Dans ce chiffre est
compris un benefice sur depots d'epargne de fr. 767.76. Cette
perte, si l'on considere que l'annee 1913 n'a pas ete une an-
nee d'augmentation generale des traitements, doit etre envi-
sagee comme tres elevee; eile est due essentiellement ä la
grande frequence des cas d'invalidite en 1913.

II. Mouveinent dans l'etat des actii's assures
et des pensiounaires.

L'exerciee de 1913 accuse de nouveau une augmentation
des actifs assures et des traitements assures.

L'augmentation du nombre des invalides pensionnis est
sensiblement superieure aux previsions, et Celles des veuves
pensionnees notablement inferieure. Ces ecarts entre la rea-
lite et les hypotheses donnent lieu ä des pertes et ä des
benefices. Nous reparlerons plus loin de leurs effets sur le
compte de profits et pertes.
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1. Actifs assures.

Pour permettre une comparaison, nous ajoutons entre
parentheses les chiffres se rapportant ä l'exercice de 1912.

Le nombre des actifs assures a eru de 1163 (1202), par
suite de nouvelles nominations et d'engagements definitifs, et
le montant des traitements assures de fr. 2,624,204 (fr. 8,654,558).
La faible augmentation de ce montant s'explique par le fait
que l'exereiee de 1912 a ete une annee d'augmentation generale

des traitements.
Les extinctions par suite de sortie du service, d'invalidite

et de deces sont au nombre de 586 (524), avec un total de

traitements de fr. 1,739,907 (fr. 1,449,542).

Le tableau que voici donne le detail de ce mouvement
dans l'effectif des actifs assures et dans l'etat des
traitements :

Nombre
Trailtmenis

assures

Actifs assures le 31 decembre 1912 19,986 55,815,723

Augmentation en 1913:
1. Entrees 1,163 2,190,500
2. Augmentations de traitements — 433,704

1,163 2,624,204

Diminution en 1913:
1. Sorties 129 312,390
2. Invalides avec indemnites ä forfait 9 18,810
3. Invalides avec pension annuelle 287 917,403
4. Invalides, cas de responsabilite civile 21 54,735

5. Deces avec indemnites ä forfait aux
survivants 4 8,100

6. Deces avec survivants ayant droit ä
la pension 89 296,085

7. Deces sans survivants 27 84,259

8. Deces, cas de responsabilite civile 18 47,305

9. Reductions de traitements 2 820

586 1,739,907

Actifs assures le 31 decembre 1913 20,563 56,700,020
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2. Pensionnaires.

a. Invalides. Le nombre des invalides pensionnes a
augments de 299 (230), et le montant de leurs pensions annuelles
de fr. 603,763.20 (fr. 422,333.40). D'autre part, il y a eu
diminution, par deces, de 122 (117) invalides, avec un total de
pensions de fr. 176,937 (fr. 140,371.40). Nous donnons ci-apres
un tableau du mouvement qui s'est produit dans l'etat des
invalides pensionnes et de leurs pensions annuelles :

Effectif des invalides pensionnds annuelles
Fr.

Invalides assures le 31 decembre 1912 2246 3,162,979.20

Augmentation en 1913 :
1. Nouveaux invalides
2. Augmentations de pensions

Diminution en 1913

299 599,979.60
— 3,783.60

299 603,763.20
122 176,937. —

Invalides assures le 31 decembre 1913 2423 3,589,805.40

La pension annuelle par tete est ainsi de fr. ' '
299

fr. 2006. 62 (1835. 97) pour les nouveaux invalides, et
1 7fi 007

de fr. ' '— fr. 1450.30 (1199. 75) pour les inva-

lides dicides.
La notable augmentation de la pension moyenne des

nouveaux invalides s'explique principalement par l'augmen-
tation des traitements sur lesquels porte la pension d'apres
la nouvelle loi sur les traitements. En 1913, toutes les
pensions nouvelles ont ete comptees sur les traitements augmen-
tes conformement ä la nouvelle loi, tandis que l'annee prece-
dente il n'en avait ete ainsi que pour les pensions creees de-
puis le 1er avril. En 1912, le traitement moyen des actifs de-
venus invalides avait ete de fr. 2993. Pour l'exercice de 1913,
cette moyenne est de fr. 3196; les pensions devaient aussi
augmenter en proportion. II faut ajouter encore que le nombre
moyen d'annees de service au moment de la mise ä la retraite
avait dte de 27,0 en 1912, et qu'il a augmente ä 29,t en 1913.

L'augmentation de la pension moyenne des invalides
decides s'explique naturellement par le fait que l'effectif des
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invalides qui ont ete pensionnes sous le regime des Statuts
plus favorables des chemins de fer federaux va en augmen-
taut, tandis que le nombre des invalides pensionnes d'apres
les anciens Statuts (anciennes eompagnies) diminue de plus
en plus.

Pour eviter un malentendu, nous faisons observer que le
nombre de 287 indique dans le tableau du mouvement des

actifs pour les invalides avec pension annuelle differe de

celui de 299 indique ci-dessus pour les nouveaux invalides,
parce que parmi ces derniers il s'en trouve qui ont ete
pensionnes ä teneur de l'art. 4 des Statuts (responsabilite civile).

b. Veuves et orphelins. Le nombre des veuves pensionnees

a crü de 161 (153), et le montant de leurs pensions an-
nuelles de fr. 137,321.60 (122,391). II a diminue, en revanche,
par suite de remariage ou de deces, de 118 (93) veuves, avec
une pension annuelle totale de fr. 58,229.20 (53,057).

L'augmentation du nombre d'orphelins de pere est de 172

(192), et celle du montant annuel des pensions de fr. 26,763.80
(26,730). D'autre part il y a eu diminution, par suite de deces

ou d'arrivee ä la limite d'age, de 117 (115) orphelins, avec
un total de pensions annuelles de fr. 16,116.95 (14,913.40).

Le nombre des groupes d'orphelins de pere et de mere
pensionnes a augmente de 18 (15) et le montant de leurs
pensions annuelles de fr. 5033 (4762.25), tandis que la
diminution, pour les memes causes que ci-dessus, a ete de 10 (20)

groupes, avec fr. 5100.20 (6478.20) de pensions annuelles au
total.

Le mouvement qui s'est opere dans l'effectif de ces diffe-
rents pensionnaires ressort du tableau qui suit:

Effectif des veuves pensionnees annuelles
Veuves pensionnees le 31 decembre 1912 1964 1,150,612.25

Augmentation en 1913 :

Nouvelles veuves 161 137,321.60

Diminution en 1913 118 58,229.20

Veuves pensionnees le 31 decembre 1913 2007 1,229,704.65
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Effect» <fes orphelins de p£re Annuel "es

Orphelins pensionnes le 31 decembre 1912 908 122,274.75

Augmentation en 1913 :

Nouveaux orphelins 172 26,763.80

Diminution en 1913 117 16,116.95

Orphelins pensionnes le 31 decembre 1913 963 132,921.60

Effect» des groupes d'orphelins de pere Pensions
et de mere pensionnes annuelles

Groupes d'orphelins pensionnes le 31
decembre 1912 129 50,651.05

Augmentation en 1913:
Nouveaux groupes 18 5,033.—

Diminution en 1913 10 5,100.20

Groupes d'orphelins pensionnees le 31
decembre 1913 137 50,583.85

L'augmentation, en 1913, du nombre des veuves et orphelins

qui ont ete pensionnes ä teneur de nos Statuts de la
caisse de pensions du 19 octobre 1906 se decompose comme
suit:
86 (86) veuves d'actifs, avec nne pension an-

nuelle de fr. 79,404.60
(76,283.40)

75 (67) veuves d'invalides, avec une pension
annuelle de » 57,917.—

(46,107.60)
144 (157) orphelins d'actifs, avec une pension

annuelle de » 21,424.20
(23,421.60)

28 (35) orphelins d'invalides, avec une pension

annuelle de » 5,339.60
(3,308.40)

Pour les veuves et orphelins d'actifs pensionnes en 1913
ä teneur des Statuts des C. F. F., la pension annuelle moyenne
est ainsi
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79 404 60
pour les veuves, de fr. —' fr. 92-3. 30 (887. 02)

ob
oi 404 20

pour les orphelins, de fr. — fr. 148. 78 (149.18)

L'augmentation de la pension annuelle moyenne pour une
nouvelle veuve s'explique egalement par la nouvelle loi sur
les traitements entree en vigueur le 1er avril 1912; la diminution

de la moyenne des pensions aux orplielins est fortuite.

III. Conipte de profits et pertes.

Dans la discussion du compte de profits et pertes, nous
nous en tenons ä l'ordre des rubriques de l'annexe n° I au
present rapport.

a. Recettes.

I. Nous renvoyons, en ee qui concerne 1'article de recettes
n° I, aux explications detaillees contenues dans le rapport
sur l'exercice de 1907. Afin de pouvoir indiquer ä part les
reserves reellement existantes, nous avons deduit des reserves

necessaires figurant sous chiffres 1 ä 4 les deficits au
31 decembre 1912, recapitules sous chiffre 5.

II. Les recettes ordinaires, chiffres 1 a 4, sont Celles pr6-
vues dans les statuts. Ces articles se decomposent en verse-
ments de l'administration et versements du personnel, de la
maniere suivante :

1. Cotisations annuelles:
a. Personnel des locomotives,

art. 39, lettres a
et d, art. 42, lettre a

' b. Autre personnel, art. 39,
lettres a et d, art. 42,
lettre a

2. Versements compUmen-
taires:
a. suivant art. 1, al. 5
b. suivant art. 12, al. 2

c. suivant art. 55 .fe-.i
3. MensualitSs d'augmen-
• tation de traitements
4. Finances d'entrie

C. F.F.
Fr.

Personnel
Fr.

Ensemble
Fr.

662,687.85 473,908. - 1,136,595.85

3,369,028.45 2,383,503.55 5,752,532.-

7,710.40 7,710.40
4,720.45

896.95

15,420.80
4,720.45

896.95

180,053.65
84,247.05

144,042.90
84,247,05

324,096.55
168,494.10

4,303,727.40 3,099,029.30 7,402,756.70
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Les interets indiques sous chiffre 5 permettent de cal-
culer comme suit le taux d'interet moyen realise en 1913 :

Les fonds places ä interet etaient:
au 1er janvier, 1913 de fr. 98,407,800
au 31 decembre 1913, apres deduction de l'an-

nuite d'amortissement de fr. 1,500,000, qui
n'a ete versee qu'ä la fin de l'annee » 105,084,600

La moyenne est ainsi de fr. 101,746,200

II a ete encaisse comme interets, deduction

faite des interets passifs et des pertes
de cours fr. 4,192,800
de sorte que le produit moyen d'interets, exprime en pour-
cent des fonds places, est de

100 X 4>1.92;800 0, _ 4 o/X 101,746,200 0 ' /o'

En 1912, ce taux moyen etait de 3,02 %; il a done
augments en 1913 de 0,bo %. Si l'on fait abstraction des pertes
de cours, pour une somme de fr. 149,598.40 en 1913, le taux
moyen d'interet est de 4,2« % (3,m %).

Ill, 1. D'apres le plan d'amortissement du deficit du
bilan d'entree du Ier janvier 1907, on aurait du avoir les
depenses suivantes :

a. Interets du deficit au lor janvier 1907 fr. 769,764.12
b. Amortissement du deficit au Ier janvier

1907 » 145,235.88

Total fr. 915,000.—

Mais pour parer dans une certaine mesure ä la crois-
sance du deficit par suite des pertes qui se renouvellent
chaque auuee, nous avons attribue ä la caisse de pensions
une somme de fr. 770,000 en plus. Le versement total de
fr. 1,685,000 a ete employe comme suit:

a. Interets du deficit au 31 decembre 1912 fr. 1,043,086.54
b. Amortissement de ce meme deficit » 641,913.46

Total fr. 1,685,000. —

2. Conformement a l'art. 9 des Statuts de la caisse-maladie
des ouvriers permanents, du 7 mars 1910, en cas de passage
d'nn assure de la caisse-maladie ä la caisse de pensions, il
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est verse ä cette derniere 60 % des contributions de l'assure
ü l'assurance-invalidite et deces de la caisse des malades et
de secours et en outre les contributions de l'administration
si cette meme assurance.

3. En ce qui concerne l'application de l'art. 4 des Statuts
et le role de la caisse de pensions dans les cas de responsa-
bilite civile, on procedera dorenavant comme suit: Un
assure congedie par suite d'invalidite donnant lieu ä respon-
sabilite a le choix entre la rente ou l'indemnite de respon-
sabilite a laquelle il a droit et les prestations statutaires de

la caisse de pensions et de secours. Si les prestations de la
caisse de secours sont plus elevees, l'assure cboisira de
preference ces dernieres. Dans ce cas, la caisse d'exploitation
doit rembourser ä la caisse de pensions la valeur en capital
de l'indemnite de responsabilite qui lui incombe.

4. Cette recette concerne des amendes de police infligees
a des tiers.

IV. Nous renvoyons ä ce qui est dit plus haut concernant
le chiffre III, 1, des recettes.

V. La balance des recettes et des depenses de l'exercice
de 1913 donne la perte subie de fr. 834,660.64.

b. Depenses.

I. Les depenses pour secours et pensions sont Celles
resultant des Statuts. Le tableau du II® cbapitre du present
rapport, indiquant le mouvement dans l'etat des actifs assures

et des pensionnaires, renseigne au sujet des cas qui ont
donne lieu ä ces depenses, et le suivant montre l'augmenta-
tion de celles-ci vis-ä-vis de 1912 :

1. Indemnitee pour perte de traitement
2. Indemnites a forfait
3. Pensions
4. Frais de cure, art. 36
5. Secours aux parents et freres et

sceurs, art. 37
6. Indemnites au deces

1912
Fr.

156,547.15
34,696. -

1913
Fr.

227,968.60
19,680.75

4,224,308.05 4,750,867.75
26,302.26 40,720.02

5,851.75
15,700. —

7,017.30

19,000.-

Ensemble 4,463,405.21 5,065,254.42
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Si 1'on fait abstraction des depenses sous cliiffres 4 ä 6,
la forte augmentation vis-ä-vis de 1912 doit etre attribuee ä
l'augmentation generale des traitements survenue en 1912 et
au relevement des pensions qui en a ete la consequence
naturelle.

Les frais de cure concernent 200 (149) cas; les secours
aux parents et freres et soeurs, 19 (14) cas.

Ces depenses progressent egalement d'annee en annee;
si l'on en rapproche les recettes qui n'entrent pas dans la
caisse des C. F. F., savoir les amendes disciplinaires (art. 41,
lettre a), le produit de la vente des objets trouves (art. 41,
lettre b), les dons, legs, etc., on obtient le tableau suivant:

Ann6e Cas de cure Frais de cure Recettes diverses
lr. Fr.

1907 73 9,502.50 36,138.91
1908 83 10,892.70 43,647.20
1909 117 17,431.90 34,099.60
1910 114 16,009.45 32,267.52
1911 148 24,639.70 49,236.24
1912 149 26,302.26 32,011.38
1913 200 40,720.02 35,116.38

Dans nos precedents rapports, nous avons toujours fait
remarquer que la contribution de 5 et 5 Vi pourcent du sa-
laire, ä la charge des assures est employee exclusivement ä
l'assurance-invalidite et deces; les assures ne contribuent
pour riew ä l'assurance pour perte de traitement en cas de
maladie (art. 34 et 35), aux frais de cures speciales (art. 36),
aux secours en faveur des parents et des freres et soeurs
(art. 37), ni ä l'indemnite au deces (art. 38). Or il resulte
du tableau ci-dessus que les amendes, etc. ne suffisent plus
qu'ä peine ä couvrir les frais de l'art. 36. Cette situation
donne ä reflechir, car le temps n'est pas eloigne ou les
commissions de la caisse de secours disposeraient effectivement
des fonds des chemins de fer federaux.

II. Les depenses pour remboursements aux actifs et
conversions de pensions concernent:
39 (29) cas de sortie du service par suite d'accidents enga-

geant la responsabilite civile des chemins de fer [18 (14)
deces et 21 (15) invalides], art. 4;

129 (150) cas de simple demission, art. 12;
2 (1) cas de reduction de traitement, art. 10;

18 (10) cas de rachat de pensions lors du remariage de veuves

pensionnees, art. 29.
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III. Remboursements de versements aux membres assures

suivant les art. 57 et 58:
1 (4) eas par suite de demission.

IV. La baisse de cours de nos titres, qui a continue en
1913, nous a obliges ä operer les amortissements suivants lors
de l'inventaire :

Chemins de fer etrangers fr. 8,165.80

Titres d'Etats etrangers » 17,518.70

Villes suisses » 36,210.—

Obligations de banques suisses » 73,715.—

Obligations de banques etrangeres ...» 10,929.30

Obligations diverses » 3,059.60

fr. 149,598.40

Les interets passifs ne donnent lieu ä aucune
observation.

V. Les depenses extraordinaires de fr. 994.40 sont des

cotisations comptabilisees, mais non perques, par suite de

sortie prematuree des assures, et qu'il a fallu contrebalancer.

- VI. La valeur des engagements en cours au 31 decembre
1913 est de fr. 136,346,721.90 (fr. 128,006,163.93). Augmentation
vis-ä-vis de 1912 : fr. 8,340,557.97.

L'augmentation de la reserve des cotisations necessaire,
de fr. 2,701,364.94, est naturelle; eile provient essentiellement
de l'accroissement du nombre des annees de service revolues
et, par suite, de celui de la valeur des engagements de la
caisse. La forte augmentation de la reserve mathematique
pour les pensions courantes, au montant de fr. 4,736,037.06, est
due a la surinvalidite considerable, qui entraine un releve-
meut des reserves. Par correlation, la reserve pour pensions
futures aux ayants droit de fonctionnaires pensionnes ac-
tuellement suivant les Statuts des C. F. F. s'est elevee de

fr. 903,155.97.

VII. Les depots d'epargne des membres assures selon les
articles 57 et 58 des Statuts ont passe de fr. 192,860.14 ä

fr. 225,349.10.
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IT. Bilan nu 31 ddcembre 1913.

a. Actif.

I. Les comptes de 1913 des chemins de fer federaux ren-
seignent sur les valeurs qui figurent sous chiffres 1 et 2.

II. Les interets crediteurs (pro rata temporis) non encore
echus ne donnent lieu ä aucune observation.

III. Les autres creances comprennent les sommes encore
dues comme mensualites d'augmentations de traitements et
finances d'entree.

IV. Le deficit au 31 decembre 1913 se compose:
1° du deficit du 31 decembre 1912, de fr. 29,802,472.55, moins

l'amortissement de 1913, de fr. 641,913.46;
2° de la perte de l'exercice de 1913, de fr. 834,660.64.

Le deficit total au 31 decembre 1913 se monte ä
fr. 29,995,219.73. II est en augmentation de fr. 7,228,062.13
sur le deficit du bilan d'entree au 1er janvier 1907, qui etait
de fr. 22,767,157.60, et de fr. 192,747.18 sur celui du 31 decembre

1912.

b. Passif.

I. Notre rapport de 1907; page 12, renseigne sur la nature
et l'importance des engagements en cours ä la fin de l'exercice.

II. Nous avons deja parle des depots d'epargne ä propos
du compte de profits et pertes.

III. L'article «autre passif» comprend des comptes d'in-
demnites qui n'etaient pas encore regies ä. la fin de l'exercice.

V. Analyse (les böndfices et des pertes suivant leur
origine.

Nous renvoyons ä ce sujet ä l'annexe n° III au present
rapport, oü les benefices et les pertes sont indiques, en chif-
fres ronds.
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1. B6n6fices et pertes qui ont leur origine dans les dispositions
des Statuts.

Le benefice sur les entrees (art. 39, c, art. 42, c) est de

fr. 527,100, contre fr. 371,600 en 1912.

II provient du fait que 1'age d'entree moyen a ete infe-
rieur ä celui qui correspond ä la cotisation de 12 % du traite-
ment fixe par les Statuts et payable pendant la duree de l'ac-
tivite de service. L'augmentation vis-ä-vis de 1912 est due

principalement au fait que l'age moyen des nouveaux
entrants a diminue.

Les augmentations de traitement ont provoque pour
l'exercice une perte de fr. 96,200. Dans cette somme est
comprise une perte de fr. 50,000 environ, due a l'augmentation
des allocations supplementaires ii prendre pour base pour
le personnel des trains, des locomotives et des bateaux ä

vapeur ä teneur du nouveau reglement n° 22 fixant les

allocations supplementaires, du 18 janvier 1913. Nous ren-
voyons encore ä ce que nous avons expose dans notre
rapport pour 1912, pages 11, 12 et 13, relativement ;i l'effet des

augmentations de traitement sur les resultats de la caisse
de pensions et de secours.

Le benefice de fr. 272,300 sur les sorties (art. 12) provient
de ce que, par la disparition des reserves de cotisations cor-
respondantes, la caisse a etc allegee d'une charge plus forte
que le remboursement de 60 % qu'elle a du faire conforme-
ment ä l'article 12, alinea 1er, des Statuts.

La perte de fr. 1400 sur les mutations est due a une
rectification de quelques dates d'entree; c'est une perte comp-
table seulement.

Au total, les pertes qui ont leur origine dans les
dispositions des Statuts se montent h fr. 704,600.

2. Bänäfices et pertes divers.

Le taux moyen d'interet realise a ete de 4,ia %, contre
3,62 % en 1912. Vis-ä-vis du taux de 31h % pris pour base de

nos calculs, cela represente un surplus de 0,62 %. II en est

resulte un benefice de fr. 631,700, en regard de fr. 112,700 en
1912.

Les depenses diverses comprennent les indemnites pour
perte de traitement en cas de maladie (fr. 228,000), les frais
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de cure (fr. 40,700), les secours aux parents et aux freres et
sceurs (fr. 7000). Avec les fr. 1000 de cotisations non recou-
vrees et les interets pendant une demi-annee, ces depenses
representent ensemble fr. 281,500; comme nons l'avons dejä
dit dans nos precedents rapports, elles doivent etre conside-
rees comme des pertes absolues, paree que les versements
reguliers des assures et de l'administration passent exclu-
sivement ä la reserve mathematique de l'assurance contre
l'invalidite et au deces.

Mais ä ces pertes absolues correspondent aussi des benefices

absolus, qui ne rentrent pas dans cette reserve. Ce sont
les recettes diverses, qui comprennent les amendes (fr. 10,000),
le produit des objets trouves (fr. 23,600) et les amendes de
police infligees ä des tiers (fr. 1500), soit au total, avec les
interets pour une demi-annee, fr. 35,700.

Le solde de ces depenses sur ces recettes represente une
perte nette de fr. 245,800, qui est plus que couverte par le
benefice d'interets de fr. 631,700. Tout compte fait, le cbapitre
«benefice et pertes divers » accuse ainsi un benefice de
fr. 385,900, chiffre rond.

3. Benefices et pertes sur l'invaliditä et la mortality.

Le tableau suivant montre les ecarts qui se sont en realite
produits, pendant l'exercice de 1913, vis-ä-vis des bases theo-
riques admises pour les calculs de previsions de la caisse de
pensions et de secours:
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Aetifs

Cas d'invalidite Cas de deces

Provisions ROalitO
Nombre

presumO röel
de veuves

125,a 299 131,8 86

Pensiounaires j

Invalides
|

Veuves

MortalitO
prösumOe

HortalitO
rOelle

Extinctions
prOsumOes

Extinctions
rOelles

151,s 122 75,t 118

Comme les annees precedentes, on voit par ce tableau
qu'il y a eu surinvalidite. D'apres nos bases techniques, le
nombre des nouveaux invalides aurait du etre de 125,=, alors
qu'il y en a en realite 299; la surinvalidite est ainsi de 138,s %

en regard de 90,= % en 1912.

Dans notre dernier rapport, page 14, nous avions averti,
ensuite des experiences faites precedemment et d'autres
considerations, que l'augmentation generale des traitements de

1912 se ferait sentir en 1913 plus encore qu'en 1912 sur la
frequence des cas d'invalidite ; c'est ce qui est arrive. Nous
avons tout lieu d'esperer, en revanche, que cette periode d'in-
tensite extraordinaire de la frequence des cas d'invalidite
sera suivie d'un ralentissement en 1914; quoi qu'il en soit
toutefois, nous avons la une nouvelle preuve que les proba-
bilites d'invalidite qui sont ä la base de notre bilan d'entree
du Ier janvier 1907 sont beaucoup trop optimistes.



15

En ce qui a trait ä 1'assurance au deces des actifs, les
resultats de 1913 corroborent ceux des annees precedentes.
En comparant les nombres presumes et reels de nouvelles
veuves, on peut deja admettre que l'assurance au deces des
actifs a produit un benefice. En effet, le calcul fait voir
qu'apres deduction de la perte subie sur la valeur actuelle
non couverte des fixtures indemnites de deces aux nouveaux
entrants (fr. 30,600), il y a eu benefice de fr. 560,800.

II resulte encore des comptes de 1913 que le benefice realise

sur l'assurance au deces est de nouveau loin de com-
penser la perte faite sur l'assurance-invalidite. L'assurance
des actifs (invalidity et deces) a laisse une perte de fr. 1,984,100
en 1913.

L'assurance de pensions aux invalides solde par une perte
de fr. 251,300, parce que le nombre des deces d'invalides (122)
a ete inferieur aux previsions (151,3).

L'assurance de pensions aux veuves et orphelins, en
revanche, a produit comme preeedemment un benefice, de
fr. 237,000, parce que les extinctions de pensions de veuves
(118), par deces et remariage, ont depasse les previsions (75,0.

L'assurance au deces des invalides (pensions de survie
aux femmes et enfants d'invalides) a donne un benefice de
fr. 58,800, parce que le nombre des deces d'invalides laissant
veuve et enfants n'a pas atteint les previsions.

En somme, l'assurance de rentes des invalides a donne
Un benefice de fr. 44,500.

La forte surinvalidite de 1913, ä eile seule, a provoque une
perte de fr. 2,544,900, qui est en partie compensee par des
benefices pour un total de fr. 1,710,200. Le deficit notable de
fr. 834,700, ehiffre rond, realise en 1913, doit ainsi etre attri-
hue ä la surinvalidite.

YI. Ponds des retraites P. L. M.

a. Genäralites.

Par la reprise, au Ier janvier 1913, de la ligne Geneve*
Cornavin-frontiere appartenant au P. L. M., le personnel de
nationality suisse occupe ä cette ligne est entre ä notre
service.

Conformement a l'art. 2, alinea 2, du traite du 4 avril/
23 mai 1912, nous avons repris, a la place du P.L.M., l'assu-
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rance de ce personnel sur la base des reglements du P. L. M.
en vigueur au moment du transfert. En revanche, cette com-
pagnie nous a paye, en execution de ce traite, pour chacun
des employes de nationalite suisse passe ä notre service, le
montant des versements effectues par l'employe ainsi que par
eile dans la caisse de retraites, avec les interets capitalises
ä 3 14 % jusqu'au 31 decembre 1912.

b. Assures.

Le nombre des employes de nationalite suisse ainsi repris
par nous du P. L. M. le 1er janvier 1913 est de 47. De ceux-ei,
5 sont entres au courant de l'annee dans la caisse de
pensions et de secours des C. F. F.; il en reste ainsi 42 ä la fin
de 1913 qui continuent ä etre assures selon le reglement du

P.L.M.

c. Bilan d'entrde au Ier janvier 1913.

Pour ces assures P. L. M. il n'existe aucune orientation
technique qui nous permette d'etablir nil bilan technique d'en-
tree. D'autre part, en raison du nombre restreint de 42 assures,

il lie vaut guere la peine d'etablir un tel bilan. Ce que
nous pouvons dresser comme bilan d'entree au Ier janvier
1913 est done uniquement un compte de caisse avec un actif
de fr. 189,754.38, montant des versements capitalises qui nous
out etc remis, comme nous venons de le dire, par le P.L.M.

d. Compte de caisse pour 1913.

A defaut d'une orientation technique, il nous est impossible

d'etablir un compte de profits et pertes proprement dit;
nous donnons done ci-apres un simple compte de caisse ar-
rete au 31 decembre 1913. Quant ä savoir si les engagements
ainsi repris out conduit a une perte ou a un benefice, e'est

ce qui lie pourra avoir lieu que lorsque tous les employes
repris auront disparu.

Voici ce compte de caisse:
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Becettes.
I. Encaisse au Ier janvier 1913 fr. 189,754.38

11. Recettes ordinaires:
1. Cotisations annuelles :

a. de l'adminis-
tration fr. 13,665.95

b. des assures » 4,584.65 fr. 18,250.60

2. Mensualites pour augmentations
de traitements

3. Finances d'entree
4. Interets ä 4 %

1,340.85
18.40

5,609.95 » 25,219.80

Total fr. 214,974.18

Depenses.
I. Remboursements fr. 5,207.58
II. Solde ä nouveau » 209,766.60

Total fr. 214,974.18

Concernant ces recettes et ces depenses, nous relevons ce
qui suit:

Recettes. La somme de traitements assuree en moyenne
a ete de fr. 91,253. La cotisation annuelle ä payer sur cette
somme, conformement au reglement P. L. M., est de 15 % pour
l'administration et de 5 % pour les assures; ces cotisations
figurent au chiffre 1, a et b.

L'assure doit laisser dans la caisse une mensualite de
tonte augmentation de traitement; les augmentations de
traitement ont ete de fr. 16,090 ; les mensualites correspon-
dantes se montent ä fr. 1340.85 (chiffre 2).

Sous chiffre 3 figurent des finances d'entree qui etaient
encore dues au Ier janvier 1913 et qui ont ete payees des
lors; comme finance d'entree il y avait a verser, selon le
reglement du P. L. M., la premiere mensualite du traitement
servi h l'entree dans la caisse; eile peut etre payee en 24 ter-
mes mensuels.

Les interets ont ete de fr. 5609.95 (chiffre 4).

Depenses. Des remhoursements ont eu lieu a l'occasion
du passage des 5 employes admis dans la caisse de pensions
et de secours, car les annees de service accomplies au P. L. M.
ne pouvaient pas entrer en ligne de compte pour les prestations

de notre caisse.
Le solde a reporter ä compte nouveau est ainsi de

fr. 209,766.60.
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VII. Fonds de secours et de pensions du J. N.

a. Generalites.

Avec le rachat de la ligne du Jura Neuchätelois par la
Confederation le 1er jnillet 1913, nous avons egalement repris
le fonds de secours et de pensions du personnel de cette
ligne, Statuts du 1er janvier 1908. Suivant le bilan etabli par
l'ancien J. N. au 1er juillet 1913, l'actif de cette caisse se monte
ä fr. 1,045,818.41, y compris un deficit de fr. 115,546.60. Ce
deficit, ainsi que la reserve mathematique de fr. 1,045,818.41
figurant au passif, sont bases sur les resultats d'un bilan
technique etabli en 1908.

Comme le J. N. a omis de dresser des comptes de profits
et pertes sur la base de ce bilan, on ne saurait pretendre que
le bilan du 1er janvier 1913 etablisse la vraie situation de la
caisse du J. N. ä cette date. D'autre part, comme une fusion
de cette caisse du J. N. avec la caisse de pensions des C. F. F.
est imminente et que les comptes actuels seront vraisembla-
blement les derniers de cette caisse du J. N., nous renonqons
ä faire l'etude technique qui nous permettrait de determiner
la perte ou le benefice; nous donnons le compte annuel de

cette caisse (une combinaison d'un compte de caisse et d'un
compte de capital) tel qu'il a toujours ete dresse par le J.N.
et tel auss'i qu'il a ete approuve par l'autoritc de surveillance.
Bilan d'entree, compte annuel et bilan au 31 decembre 1913

font l'objet des annexes IV, V et VI au present rapport;
nous repetons que ces comptes ne peuvent pas permettre de

se faire une image exacte de la situation financiere de cette
caisse de secours.

Faisons encore observer que le fonds de secours et de

pensions de l'ancien J. N. assure nou seulement les fonction-
naires et employes ä poste fixe (categorie A), mais aussi les
ouvriers permanents engages avec salaire journalier
(categorie B), ces derniers toutefois — abstraction faite d'une
minime somme au deces — seulement pour le cas de mala-
die, perte de salaire et frais de traitement.

b. Assures.

L'expose suivant montre le mouvement dans l'effectif des

actifs assures et des pensionnaires.
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1. Actifs assures.

Nombre Tr^f"£rassures
Fr.

Actifs assures le Ier juillet 1913 227 499,793.—

Augmentation dans le second semestre
de 1913:

1. Entrees — —
2. Augmentations de traitements — 3,565. —

*
3,565. —

Diminution dans le second semestre de
1913:

1. Invalides avec pension annuelle 6 13,050. —

Actifs assures le 31 deeembre 1913 221 490,308.—

2. Pensionnaires,

Effectif des invalides pensionnis.
Montant de

Nombre la pension
annuelle

v-
Invalides assures le lor juillet 1913 15

i r.
18,544.20

Augmentation dans le second semestre
de 1913 6 6,018.60

Diminution par deces dans le second
semestre de 1913 1 979.20

Invalides assures le 31 deeembre 1913 20 23,583.60

Effectif des veuves pensionnies.
Montant de

Nombre la pension
annuelle

1/.,

Veuves assurees le Ier juillet 1913 11
r l.

4,625.40

Augmentation dans le second semestre
de 1913 1 588. —

Diminution dans le second semestre de
1913 — —

Veuves assurees le 31 deeembre 1913 12 5,213.40



Compte de profits et pertes de la caisse de pensions et de secours

Kecettes.

I. Käserve mathematiqne, selon compte de l'exercice precedent, de la valenr des
engagements en conrs an 31 ddceinbre 1912:
1. Reserve de cotisations des assures aotifs:

a. Personnel des locomotives fr. 12,975,805.83
b. Autre personnel > 68,095,964.39

2. Reserve mathematique des pensions oourantes:
a. Aux invalides
b. » veuves
c. » orphelins

fr. 26,483,479.15
» 13,004,748.88
> 898,664.19

3. Reserve pour pensions futures aux ayants aroit de pensionnaires actueis:
a. Statuts C. P. F fr. 4,534,214.92
b.
c
d.
e.

J. S.
S. C. B.
N. 0. B.
V. S. B.

674,689.61
590,083.89
528,878.49
219,634.58

4. Depot d'epargne des membres assures selon les art. 57 et 58

5. A deduire le deficit au 31 deoembre 1912

II. Kecettes ordinalres:
1. Cotisations annuelles (art. 39 a et d et art. 42 a):

«. Personnel des locomotives (y compris fr. 357.15 selon
art. 57 et 58)

b. Autre personnel (y compris fr. 38,320.10 selon art. 57
et 58)

2, Versements complementaires:

. Selon art. 1er, alinöa 5

. » »12, »2
c. » > 55,

fr. 1,136,595.85

5,752,532.—

15,420.80
4,720.45

896.95

3. Faoteurs mensuels d'augmentation (art. 39 b et art. 42 b)

4. Mises d'entree (art. 39 c et art. 42 c)

5. Interets (non compris fr. 586,461.05 reportös de l'exercice prdcödent. mais
y compris fr. 547,300.95 pour prorata a'intörets, fr. 20.660,— pour gains sur
les cours et fr. 7,079.27 pour intörets sur ddpots d'öpargne)

III. Kecettes extraordinaire»:
1. Versements speciaux de l'administration:

o. Intärets du deficit au 31 döcembre 1912
b. Amortissement du deficit au 31 däcembre 1912

fr. 1,043,086.54
641.913.46

2. Caisse des malades et de seoours pour les ouvriers permanents des C. F. F
(Indemnitäs de sortie)

3. Valeur capitalisee de rentes d'accidents (art. 4)

4. Amendes (art. 41 a)

5. Produit des objets trouves (art. 41 b)

6. Dons, legs, eto. (art. 41 c)

IT. Käflcit au 31 decembre 1912 (amortissement 1913, fr. 641,913.46, däduit)

V. Perte de l'exercice de 1913 (deduction faite de fr. 767.76 de bönöfice sur les
ddpöts d'äpargne)

Fr. Ct.

81,071,770 22

40,386,892 22

6,547,501 49

192,860 14

128,199,021 07

29,802,472 55

6,889,127 85

21,038 20

324,096 55

168,494 10

4,342,727 29

1,685,000

18,092 05

61,012 60

10,036 70

23,575 83

1,503 85

Annexe n° I

c „ rip« C F F. Exercice de 1913

jdctioTiTiaires et employes S poste foc des C. F.

fr.

fr.
>

4)

16,635.-
3,045.75

11,951.40

3,381,032.60
1 181,086.90

135,774.55
52,973.70

Depenses.

Ii 8cconrs ct Pe,18i0,,8:

1. indemnite pour perte de traitement (art. 3o)

2. Indemnites ä forfait:

a. Aux invalides (art J® Vins -(art; 33)'

c.
Selon'nrt -57 et

^8
; däpOts d'äpargne •

3" P„e,Sx9invalides (art. 24) • ; ;

'c. [ orpbelfns'1 de p|re Vart. 30.'al.

4 Frais de cure (art. 36) •

Seoours sux poro... o> -« "*«' « l*"'

6. Indemnites de deces (art. 38)

|ll, Keinboursements et conversions:

1 Sur l'assuranoe des actifs:

'-Selon art. ^ ^a 1
'

c. > > 10, > 2 • • •

2. Sur les pensions:
I Selon art. 29 „

» versement» uox —~ -
Par suite de sortie

IV. lntcr&ts passifs et pertes de conrs:

1. Interets passifs

2. Pertes de cours

DPp.ueex «M.rtlu.1 (»U»»«» n„» r.e.uv,«») • •

conrs an 31 däccnibre 1913, savolr.

,7. Valenr des engagements cn
1. Afttlfe •

fr 36.992.35

> 72,648.95
91

II.

Reserve de cotisations des assures aotifs :

| a. Personnel des locomotives •

1 &. Autre personnel

2
L Reserve mathematique des pensions oourantes:

a. Aux invalides • •••'.b. > veuves •

orphelins

fr 13,510.512.53
>' 70.262.622.b3

fr. 30,267,391.97
> 13,927,582.19

927,955.12

c. * orpneuns •
^ .mi«*»

3. Reserve peer peee.o» Mure, eux «W» *•>« »
o. Statuts C. F. F. •••...• 539,671.95

' " • 495,053.93
198,608.13

b. J. S.
S.C.B.
N. O. B.
V.S.B. •

„äpöts d'äpargne des membres assuräs selo» art. 57 et 58



Annexe n° II.

Bilan de la caisse de pensions et de secours des fonctionnaires et employes k poste fixe
des C. F. F. au 31 ddcembre 1913.

Fr. et Fr. Ct.

Actif.

I. Valeurs:
1. Titres et prets hypothecates 104,906,846 61

2. Immeubles 364,000 -
3. Caisse (crdanee sur les chemins de fer fdderaux) 633,859 46

105,904,706 07

II. Interets creditcurs 11011 eclius 547,300 95

III. Autres creances 132,621 30

IV. Deficits:
1. Deficit au 31 ddcembre 1912 (amortissement 1913, fr. 641,913. 46, ddduit) 29,160,559 09

2. Perte de l'exercice 1913 834,660 64
29,995,219 73

136,579,848 05 j

Passif.

I. Reserves inatlicmntiques necessaires:
1. Reserves de cotisations des assures actifs:

a. Pour le personneldeslocomotives (y eompris fr.102,817.53,
valeur actuelle des indemnitds de ddc&s) fr. 13,510,512. 53

b. Pour le reste du personnel (y eompris fr. 738,532.34,
valeur actuelle des indemnitds de ddefes) » 70,262,622. 63 83,773,135 16

2. Reserves des pensions courantes:

a. Aux invalides (y eompris fr. 95,605. 70, valeur actuelle
des indemnitös de ddefes pour invalides 0. F. F.) fr. 30,267,391. 97

b. Aux veuves > 13,927,582. 19

c. » orphelins » 927,955. 12 45,122,929 28

3. Reserves des pensions futures aux ayants droit de pensionnaires aotuels (assu¬
rance au decös des invalides) :

a. Statuts C. F. F fr. 5,615,722. 40

b. J. S > 601,601. 05

c. » S. Ü. B > 539,671. 95
I

d. > N. 0. B. > 495,053. 93
1

e. > V. S. B 198,608. 13 7,450,657 46
136,346,721 90

II. Depots d'öpnrgne des nienibrcs ussures selon art. 57 et5S.
i

225,349 10

III. Autre passif 7,777 05

136,579,848 05



Annexe n° III
Anatyse des bdndfices et des pertes de l'exercice de 1913 suivant leur origine.

Sources des gains et des pertes.

Cas occasionnant une
perte* ou un benefice

presumes effeotifs
Benefices; Pertes Benefices Pertes Benefices Pertes Benefices Pertes

I. Benefices ou pertes sur:
1. les entries, art. 39, c, art. 42, c
2. les augmentations de traitement, art. 39, b, et

art. 42, b
3. les sorties, art. 12
4. les mutations

II. enefices et pertes divers:
1. Intdrets
2. Diipenses (indemnitds pour maladie) et re-

cettes diverses, art. 35, 37 et 41

III. Benefices et pertes sur l'invalidite et la mortality:
A. des assures actifs:

a) Invalidity:
1. Indemnites a forfait aux invalides, art. 32
2. Mises au bynefice de la pension, art. 24

b) Dyciäs:
1. Indemnites ä forfait aux veuves et aux

orphelins, art 33
2. Pensions aux veuves et aux orphelins,

art. 27
3. Indemnites de dycös, art. 38

Fr. Fr. Fr. Fr.

2,8*
125,2

Vernes 11,**

» 131,8*

B. des pensionnaires :
a) Pensions courantes:

1. aux invalides
2. auxveuves
3. aux orphelins

151,3
75,4

b) Pensions futures aux femmes et aux en-
fants d'invalides actuels

IV. Sources non determinäes
V. Deficit de l'exercice

9*
299*

4*

86*

10,700
2,534,200 2,544,900

6,600

584,800
30,600

560,800

122
118 218,800

18,200

251,300

Fr.

527,100

272,300
1,400

631,700

Fr.

96,200

245,800

1,984,100

14,300

58,800

Fr.

704,600

385,900

14,400
834,700

1,939,600

Fr.

1,939,600

1,939,600



Annexe n° IV.

Bilan d'entrde du fonds de secours et de pensions de l'ancien Jura Neuchätelois au 1er juillet 1913.

Actif.

Valeurt

1. Titres

2. Caisse

Decouvert

Passif.

Reserve math6niatique

Fr.

910,010

20,261

Ct.

40

41

Fr. Ct.

930,271
j

81

115,546 60

1,045,818 41

1,045,818 41



Compte du fonds de secours et de pensions de l'ancie u

Recettes.

I. Couverture par le bilan d'entree:

1. Reserve mathdmatique

2. A ddduire le ddcouvert au 1" juillet 1913

II. Recettes ordinales:

1. Cotisations annuelles, art. 11 et 13:

a. Personnel categoric A Fr. 29,642.40

b. „ B „ 1,579.80

2. Contributions pour augmentations de traitements, art. 11

3. Finances d'entree, art. 11:

a. Personnel eategorie A Fr. 653.—

b. „ n B 77,-

4. Interets (y compris fr. 6.0-52.45 pour prorata d'intdrets non dchus)

5. Gains de oours

III. Recettes extraordinaires:

1. Amendes, art. 10

2. Produit des objets trouves, art. 10

IV. Decouvert au Ier julllet 1913

V. Perte de l'exercice (du 1« juillet au 31 deceinbre 1913, y compris fr. 2,310.93
interests 5, 4 % du ddcouvert du lor juillet 1913)

Fr. Ct. Fr. j

1,045,818 41

115,546 | 60

31,222 20

3,070 I 90

730

27,532

6,549

31

251

55

99

930,271

69,104

282

115,546

35,294

1,150,500





Annexe na VI.

in du fonds de secours et de pensions de l'ancien Jura Neuchätelois au 31 ddcembre 1913.

Fr ct. Fr. Ct.

Actif.

1. Valeurs:

1. Titres 886,830 —

2. üaisse (creance sur les chemins de fer fed&raux) 4,103 95
890,933

6,052

95

1 Interets crediteurs non echus

i

1

45

Autres creances 302 30

Dicouvert:

1. au 1" juillet 1913 115,646 60

2. au 31 döceinbre 1913 35,294 04
150,840 64 I

1,048,129 34

Passif.

serve mathematique 1,048,129 34
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e. Bilan au 31 däcembre 1913.

Ce bilan ne donne lieu ä aucune observation speciale.

Berne, le 2 avril 1914.

Pour la Direction generale des
chemins de fer federaux:

Le president,
Dinkelmann.

Annexes:

Compte de profits et pertes pour l'exercice de 1913.
Bilan au 31 döcembre 1913.
Analyse des bönöfices et des pertes de l'exercice de 1913 suivant
leur origine.
Bilan d'entröe de la caisse de secours du J. N. au 1" juillet 1913.

5. Compte de caisse de la caisse de secours du J. N. pour le second
semestre de 1913.

6. Bilan de la caisse de secours du J. N. au 31 döcembre 1913
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